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PRÉSENTATION 

La publication du « Guide d’inscription » contient les règles et modalités relatives à l’inscription, les 

renseignements généraux ainsi que toute autre information qui pourrait vous être utile dans le cadre de 

votre démarche d’inscription. Cependant, son contenu est sujet à changement sans avis préalable et est 

basé sur les renseignements disponibles en juin 2011, accessible sur le site de l’UQAT à admission.uqat.ca 

et sur symbiose.uqat.ca. 
 

ADMISSION 
L’admission est la première étape afin de débuter des études universitaires. Toute personne intéressée doit 
compléter une demande d’admission. Vous pouvez aussi faire votre admission en ligne à 
admission.uqat.ca, ou remplir le formulaire d’admission à uqat.ca/formulaires. Quelle que soit la méthode, 
vous devez nous acheminer les pièces suivantes afin de compléter l’admission : une copie de votre 
certificat de naissance, une copie de votre relev® de notes dõ®tudes coll®giales complétées (DEC). 
Pour une admission sur la base expérience, vous devez joindre une copie de votre relevé de notes d’études 
secondaires, une copie de votre diplôme, une attestation d’emploi ainsi qu’un curriculum vitae à jour. 
 

DÉPÔT DE VOTRE DEMANDE D’ADMISSION 
En personne au Bureau du registraire au local A-100 ou par la poste à l’adresse suivante : 
 
Bureau du registraire 
Université du Québec en Abitibi-Témiscamingue 
445, boul. de l'Université, local A-100 
Rouyn-Noranda (Québec)  J9X 5E4 
Tél. : 819 762-0971, poste 2210 
Sans frais : 1 877 870-8728, poste 2210 
Télécopieur : 819 797-4727 
Courriel : registraire@uqat.ca 
 

MODALITÉS D’INSCRIPTION 
Dès que votre admission est définitive, vous pouvez vous inscrire. 

INSCRIPTION EN LIGNE 

1. Vérifier les dates d’inscription ci-dessous.  

2. Rendez-vous sur uqat.ca/symbiose 

3. Dans la colonne de gauche, cliquez sur «M’inscrire» 

4. Suivez les étapes à suivre. 

 

Lors de votre admission à l’UQAT, vous recevrez automatiquement un compte d’utilisateur Symbiose. Pour 
activer votre compte lors de votre première utilisation, vous devez cliquer sur l’onglet 1er accès et suivre les 
instructions. 
 

Dates dõinscription en ligne 

Automne 2011  Dès le 2 mai 2011 
Hiver 2012  Dès le 24 octobre 2011 
Été 2012  Dès le 19 mars 2012 

http://www.uqat.ca/
http://www.symbiose.uqat.ca/
http://www.uqat.ca/
http://www.uqat.ca/formulaires
mailto:registraire@uqat.ca
http://www.uqat.ca/symbiose
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INSCRIPTION EN PERSONNE 

1. Vérifier les dates d’inscription ci-dessous. 

2. Pour les étudiants de Rouyn-Noranda, présentez-vous au secrétariat de votre module. Pour en savoir 

davantage, consultez uqat.ca/modules. 

3. Pour les autres étudiants, présentez-vous au secrétariat du campus ou du centre de votre localité. 

Coordonnées à la dernière page de ce guide ou à uqat.ca/nousjoindre. 

4. Après avoir effectué votre choix de cours, présentez-vous au Service des finances pour acquitter vos 

frais. 

5. Vous pouvez préalablement consulter la liste des cours à suivre dans votre programme à 

uqat.ca/programmes.  

 
Périodes intensives d'inscription en personne 

Automne 2011  Du 1er au 5 août 2011 
Hiver 2012  Du 7 au 11 novembre 2011 

Été 2012  Du 2 au 5 avril 2012 
 

HORAIRE DES COURS 

Une fois votre inscription complétée, vous pourrez consulter l’horaire de vos cours et les numéros de vos 
locaux à uqat.ca/symbiose en cliquant sur « Horaire des cours » ou sur « Horaire personnalisé ». L’horaire 
des cours et les numéros des locaux sont aussi affichés près de l’entrée principale au campus de Rouyn-
Noranda ou près du secrétariat dans les autres centres de l’UQAT. Dans la semaine qui précède le début 
de la session, il est de votre responsabilité de vérifier l’horaire des cours auxquels vous êtes inscrits. 

 
RÉGIME DES ÉTUDES AU 1ER CYCLE 
Temps complet 
Tout étudiant inscrit à un minimum de 12 crédits est à temps complet. Une session régulière compte 15 
crédits. Pour s’inscrire à plus de 15 crédits, il faut obtenir l’autorisation du responsable de programme. 
 
Temps partiel 
Tout étudiant inscrit à moins de 12 crédits est à temps partiel. 

 
RÉGIME DES ÉTUDES AUX 2E  ET 3E CYCLES 
Temps complet 
Le régime d’études à temps complet requiert soit d’être inscrit à 9 crédits ou plus, soit d’être inscrit en 
régime d’études à temps complet, soit d’être inscrit « en rédaction, en recherche ou en absence autorisée » 
à temps complet. 
 
Temps partiel 
Le régime d’études à temps partiel requiert soit d’être inscrit à moins de 9 crédits, soit d’être inscrit en 
régime d’études à temps partiel, soit d’être inscrit « en rédaction, en recherche ou en absence autorisée » à 
temps partiel. Le régime à temps partiel requiert de l’étudiant de progresser dans ses études en y 
consacrant suffisamment de son temps en vue de terminer sa formation à l’intérieur du délai prévu au 
règlement de l’établissement et par le programme pour ce régime d’études. 
 
 

http://www.uqat.ca/modules
http://www.uqat.ca/nousjoindre
http://www.uqat.ca/programmes
http://www.uqat.ca/symbiose
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MODALITÉS DE PAIEMENT 

1. Les frais de scolarité sont payables à l’inscription pour tous les étudiants. 

2. Les étudiants inscrits à temps complet peuvent payer leurs frais en deux versements.  

 Consultez le calendrier universitaire ci-joint pour connaître les dates de paiement à uqat.ca/calendrier. 

 

Comment payer vos frais de scolarité 

A- Carte de crédit 

Payez vos frais avec une carte de crédit Visa ou Mastercard en utilisant le portail uqat.ca/symbiose, 

cliquez sur l’onglet « Payer mes frais de scolarité » ou en téléphonant au Service des finances de 

l’UQAT au 819 762-0971, poste 2313 ou sans frais au 1 877 870-8728, poste 2313. 

 

B- Caisses Desjardins 

 Si vous avez un compte bancaire avec les Caisses Desjardins, vous pouvez payer sur leur site à 
www.desjardins.com. Votre code permanent vous sert de numéro de facture. Vous pouvez aussi 
aller directement au comptoir des Caisses Desjardins du Québec, présentez votre facture ou votre 
état de compte de l’UQAT. 

 
C- Chèque ou mandat-poste 
 Vous pouvez adresser un chèque ou un mandat-poste libellé à l’UQAT et le faire parvenir par 
courrier à l’adresse suivante : 

 
 Service des finances UQAT 
 445, boul. de l’Université, local A-200 
 Rouyn-Noranda (Québec)  J9X 5E4 
 
D- En personne au comptoir du Service des finances  au local A-200, au campus de Rouyn-Noranda, 

ou dans les campus de Val-d’Or et Amos : 

ï Carte de débit; 
ï Carte de crédit Visa ou MasterCard; 
ï Chèque personnel; 
ï Mandat-poste; 
ï Argent comptant. 

 
E- Au secrétariat des autres centres 

ï Chèque personnel; 
ï Mandat-poste. 

 
Frais pour versements en retard  
Des frais de 25 $ pourraient être facturés au dossier de l’étudiant pour les versements non reçus au Service 
des finances avant la date prévue au calendrier universitaire. 
 
Chèque retourné 
Lorsqu’un chèque est retourné par la banque, des frais administratifs de 25 $ sont chargés. De plus, 
l’étudiant risque de perdre le privilège de payer par chèque. 
 
 
 

http://www.uqat.ca/calendrier
http://www.uqat.ca/symbiose
file:///C:/Documents%20and%20Settings/neveun/Local%20Settings/Temporary%20Internet%20Files/neveun/Local%20Settings/neveun/Local%20Settings/Temporary%20Internet%20Files/Content.Outlook/7CDNQJOV/www.desjardins.com
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Solde impayé 
À moins d’entente avec le Service des finances, les étudiants dont le compte indique un solde à régler se 
verront refuser une réinscription tant que les sommes dues n’auront pas été acquittées. Cette restriction 
s’applique également dans le cas des comptes en souffrance auprès des services de l’Université. 
 
Les étudiants dont le compte n’est pas acquitté ne peuvent recevoir aucun diplôme, relevé de notes ou 
attestation officielle d’études de l’Université et ne pourront se prévaloir du privilège de faire leur inscription 
en personne, par la poste ou par Internet. 
 
Remboursement 
Lorsque l’Université annule tous les cours auxquels l’étudiant était inscrit, il se verra remboursé en totalité. 
Toutefois, si l’étudiant annule tous ses cours selon les procédures établies et dans les délais prescrits, 
l’étudiant sera remboursé, à l’exception des frais non remboursables de 60 $. Consultez la section « Frais 
de scolarité », pour plus de détails. 

 
FRAIS DE SCOLARITÉ PAR COURS 

 1er cycle 
  

2e cycle  
(profil professionnel) 

 
 
Frais de base 

 
105 $ (temps complet) 
95 $ (temps partiel) 

 
110 $ (temps complet) 
100 $ (temps partiel) 

 
Droits de scolarité 

 
72,26 $ /crédit 

 
72,26 $ /crédit 

 
Frais afférents 

 
10 $ /crédit 

 
19 $ /crédit 

 

Les frais afférents aux études universitaires incluent : 

Frais de services aux étudiants : 3,25 $ /crédit 

Frais technologiques : 6 $ /crédit (1er cycle) 

  15 $ /crédit (2e et 3e cycles) 

Redevances pour les droits d'auteurs : 0,75 $ /crédit  

 

Les frais de base incluent : 

Frais généraux :  50 $ /session 

Associations étudiantes (AGEUQAT ET FEUQ) : 21$ /session 

Vie étudiante :  10 $ /session (temps partiel) 

 20 $ /session (temps complet) 

Don à la Fondation de l'UQAT : 4 $ 

Contribution aux fonds de bourses : 10 $ (1er cycle) 

 15 $ (2e et 3e cycles) 
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FRAIS DE SCOLARITÉ PAR SESSION 

1er cycle Étudiant québécois Étudiant canadien non 
québécois 

Étudiant international 

1 cours - 3 crédits 341,78 $ 710,81 $ 1 849,58 $ 

1 session à temps 
complet  
5 cours - 15 crédits 

1 338,90 $ 3 184,05 $ 8 877,90 $ 

 

2e cycle                 
Profil professionnel 

Étudiant québécois Étudiant canadien non 
québécois 

Étudiant international 

1 cours - 3 crédits 373,78 $ 742,81 $ 1 699,90 $ 

1 session à temps 
complet  
5 cours - 15 crédits 

1 478,90 $ 3 324,05 $ 8 109,50 $ 

 

2e cycle                 
Profil recherche 

Étudiant québécois Étudiant canadien non 
québécois 

Étudiant international 

1 cours - 3 crédits 1 250,90 $ 3 096,05 $ 7 881,50 $ 

1 session à temps 
complet  
5 cours - 15 crédits 

1 478,90 $ 3 324,05 $ 8 109,50 $ 

 

3e cycle Étudiant québécois Étudiant canadien non 
québécois 

Étudiant international 

1 cours - 3 crédits 1 250,90 $ 3 096,05 $ 7 086,50 $ 

1 session à temps 
complet  
5 cours - 15 crédits 

1 478,90 $ 3 324,05 $ 7 314,50 $ 

 

Les montants sont en dollars canadiens et les frais peuvent être modifiés sans préavis. 
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RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX SUR LES FRAIS 

Étudiants canadiens non résidents du Québec (1er et 2e cycles profil professionnel) 
Pour les non-résidents du Québec, s’ajoute un montant forfaitaire de 123,01 $ par crédit (sujet à 
changement) tant aux études de premier cycle qu’aux études de cycles supérieurs. 
 

Étudiants non canadiens (1er et 2e cycles profil professionnel) 
Pour les non canadiens s’ajoute un montant forfaitaire de 442,04 $ ou 502,60 $ par crédit, selon le 
programme choisi. 
 

Étudiants résidents du Québec (2e et 3e cycles profil recherche) 
Pour le régime à temps complet : 
Les frais sont de 1 083,90 $ par trimestre, plus les frais généraux et les frais afférents correspondants au 
nombre de crédits suivis pendant la durée minimale, soit trois trimestres pour les programmes de deuxième 
cycle et de six trimestres pour les programmes de doctorat. Par la suite, l’étudiant s’inscrit en recherche et 
doit payer 300 $ par trimestre, plus les frais généraux et les frais afférents correspondants au nombre de 
crédits suivis jusqu’à ce que l’étudiant ait terminé son programme. L’inscription aux trimestres d’été est 
obligatoire. 
 

Pour le régime à temps partiel : 
L’étudiant doit payer 541,95 $ par trimestre, plus les frais généraux et les frais afférents correspondants au 
nombre de crédits suivis pendant la durée minimale de six trimestres pour les programmes de deuxième 
cycle et de douze trimestres pour le programme de troisième cycle. Par la suite, l’étudiant s’inscrit en 
recherche et doit payer 300 $ par trimestre plus les frais généraux et les frais afférents correspondants au 
nombre de crédits suivis jusqu’à ce que l’étudiant ait terminé son programme. L’inscription aux trimestres 
d’été est obligatoire. 
 

Les droits de scolarité pour les cours hors programme et les cours d’appoint sont en sus; ils sont calculés 
selon le barème prévu pour les études de deuxième cycle profil professionnel. 
 

Étudiants non résidents du Québec (2e et 3e cycles profil recherche) 
Les étudiants inscrits à une maîtrise à temps complet (avec mémoire) doivent payer 1 845,15 $ de frais 
majorés par trimestre en ajout au 1 083,90 $ de droits de scolarité pour la durée minimale. Les étudiants à 
temps partiel doivent débourser le montant de 922,57 $ de frais majorés (sujet à changement) ainsi que 
541,95 $ de droits de scolarité par trimestre. L’inscription aux trimestres d’été est obligatoire. 
 

Étudiants non canadiens (2e et 3e cycles profil recherche) 
Pour les étudiants du 2e cycle, s’ajoute aux droits de scolarité de 1 083,90 $ un montant forfaitaire de 
6 630,60 $ par session pour la durée minimale. Quant aux étudiants du 3e cycle, le montant forfaitaire est de 
5 835,60 $ par session pour la durée minimale. Tous les frais sont sujets à révision. 
 

De plus, les étudiants non canadiens (sauf exceptions) doivent souscrire à une assurance-maladie et 
hospitalisation Desjardins au coût de 924 $ par année. Communiquez avec les Services aux étudiants pour 
plus de détails ou consultez notre site web à uqat.ca/international. 

http://www.uqat.ca/
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CALENDRIER UNIVERSITAIRE 2011-2012 

 
1. La date d'échéance pour le paiement du deuxième et dernier versement (sessions automne et hiver) s'effectue toujours le premier vendredi suivant la semaine de 

relâche. 
2. Pour qu’il y ait remboursement, l’abandon des cours doit être signifié par écrit au plus tard trois jours ouvrables après la première journée du début du cours, un 

montant de 60 $ est toutefois non-remboursable. 
3. Pour que l'abandon soit autorisé (sans mention d'échec au relevé de notes), l'abandon doit être signifié lors de la journée ouvrable suivant la 21e heure à partir du 

début du cours. 
4. La semaine de relâche est une semaine pendant laquelle il n’y a pas d’activités d’enseignement. 
5. Pour les cours offerts de façon intensive, les notes seront disponibles cinq jours après la fin du cours. 

 
 

 
AUTOMNE 2011 

 
HIVER 2012 

 
ÉTÉ 2012 

Date limite de réception des demandes dõadmission    

Premier cycle : 
Temps complet 
Temps partiel 

 
1er mars 2011 
1er juin 2011 

 
1er novembre 2011 
1er novembre 2011 

 
1er mars 2012 
1er mars 2012 

Cycles supérieurs 
2e et 3e cycles 

 
1er juin 2011 

 
15 novembre 2011 

 
1er mars 2012 

Candidatures en provenance de l'étranger (tous les cycles) 15 janvier 2011 1er juin 2011 1er novembre 2011 

Semaine intensive d'inscription 1er au 5 août 2011 7 au 11 novembre 2011 2 au 5 avril 2012 

Début du trimestre 29 août 2011 9 janvier 2012 30 avril 2012 

Paiement des frais de scolarité : 
Versement global pour les étudiants à temps partiel ou  
1er versement pour les étudiants à temps complet 
Versement final pour les étudiants à temps complet 

 
 
À l’inscription 
4 novembre 2011 

 
 
À l’inscription 
9 mars 2012 

 
 
À l’inscription 
4 mai 2012 

Date limite pour tout changement de groupe, de statut ou ajout de 
cours 

 
2 septembre 2011 

 
13 janvier 2011 

 
4 mai 2012 

Abandon avec remboursement des droits de scolarité : 
Horaire intensif (ex. cours offerts sur plusieurs fins de semaine)2  voir 
note explicative ci-bas 
Horaire régulier 

 
 
Voir note 2 
12 septembre 2011 

 
 
Voir note 2 
20 janvier 2012 

Voir note 2 
4 mai 2012 (intensif) 
 
11 mai 2012 (régulier) 

Abandon sans mention d'échec (abandon autorisé sans 
remboursement) : 
Horaire intensif (ex. cours offerts sur plusieurs fins de semaine)3 voir note 
explicative ci-bas 
Horaire régulier 

 
 
 
Voir note 3 
19 octobre 2011 

 
 
 
Voir note 3 
5 mars 2012 

 
Voir note 3 
24 mai 2012 (intensif) 
 
18 juin 2012 (régulier) 

Semaine de relâche4 Voir note 4 
24 au 30 octobre 2011 

Voir note 4 
27 février au 4 mars 2012 

S.O. 

Fin du trimestre (intensif-régulier) 20 décembre 2011 27 avril 2012 19 juin 2012 (intensif) 
15 août 2012 (régulier) 

Congé 5 septembre 2011 
Fête du Travail 
 
10 octobre 2011 
Action de grâce 

6 avril 2012 
Vendredi saint 
 
9 avril 2012 
Lundi de Pâques 

21 mai 2012 
Journée nationale des patriotes 
24 juin 2012 
Fête nationale des Québécois 

1er juillet 2012 
Fête du Canada 

Date limite de remise des notes5 13 janvier 2012 11 mai 2012 Voir note 5 
27 juin 2012 (intensif) 
29 août 2012 (régulier) 

Date de diffusion des résultats sur symbiose 
(intensif-régulier) 

27 janvier 2012 
15 semaines/73 jours 
13 lundis/15 vendredis 

28 mai 2012 
15 semaines/73 jours 
14 lundis/14 vendredis 

12 juillet 2012 (intensif) 
13 sept. 2012 (régulier) 
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ABANDON DE COURS PAR L’ÉTUDIANT 

Tout abandon doit se faire par écrit et porter la signature de l'étudiant ou via symbiose à symbiose.uqat.ca 
sous l’onglet « Mon dossier étudiant » et « M’inscrire », vous désactivez l’inscription en cliquant à l’endroit 
indiqué. L’avis peut également être envoyé par courriel. Pour l’envoi par la poste, le sceau postal faisant foi 
de la date d’abandon. Il est de la responsabilité de l’étudiant de vérifier les dates correspondantes au 
calendrier universitaire. 
 

ï L’abandon par l’étudiant de tous les cours auxquels il s’était inscrit lors de la première session 
d’admission, entraîne une fermeture de son dossier et des frais seront retenus ; il pourra réactiver 
son dossier en payant de nouveau les frais d’admission en vigueur. 

ï Certains frais de scolarité sont remboursables à l’étudiant qui abandonne un ou des cours selon les 
procédures en vigueur et dans les délais prescrits. La date limite dõabandon avec 
remboursement est spécifiée au calendrier universitaire. 

ï La date limite d’abandon sans mention dõ®chec est également spécifiée au calendrier 
universitaire. L’abandon de cours selon les procédures en vigueur et dans les délais prescrits 
permet à l’étudiant d’éviter une mention d’échec à son relevé de notes. Un abandon sans mention 
d’échec ne prévoit aucun remboursement. 

 

Voici les délais importants pour faire un abandon avec remboursement : 

 
ï Cours débutant durant la première semaine de la session, le délai équivaut aux 6 premières 

heures de cours. 
ï Cours débutant après la première semaine de la session, le délai est de 10 jours ouvrables à 

partir du début des cours. 
ï Cours intensifs, le délai est de 3 jours ouvrables après la première journée du début du cours. 
ï Cours se donnant sur 2 sessions ou plus, le délai est de 20 jours ouvrables à partir du début du 

cours. 

 
LIENS IMPORTANTS 
 Pour consulter : 
 
ï Le calendrier universitaire cliquez à uqat.ca/calendrier 
ï Les règlements des études de 1er cycle et de cycles supérieurs cliquez à uqat.ca/reglements 
ï Les reconnaissances d’acquis cliquez à uqat.ca/rac 
ï Pour en savoir davantage sur la gestion des études, cliquez à uqat.ca/etudes. 

 

http://www.symbiose.uqat.ca/
http://www.uqat.ca/calendrier
http://www.uqat.ca/reglements
http://www.uqat.ca/rac
http://www.uqat.ca/etudes
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LES SERVICES 

Voici quelques-uns des services que vous pourrez utiliser durant vos études. Pour rejoindre ces services, 
veuillez composer à Rouyn-Noranda le 819 762-0971, pour la clientèle à distance utiliser la ligne sans frais 
1 877 870-8728 et le poste souhaité, vous pouvez aussi utiliser leurs adresses courriel. En tout temps, vous 
pouvez communiquer avec le Bureau du registraire au poste 2210 ou par courriel à registraire@uqat.ca. 
 

Bureau du registraire 
Accueil et information, poste 2210, par courriel à registraire@uqat.ca 
Le Bureau du registraire est l’organisme administratif qui assure la constitution et le suivi du dossier 
étudiant. Il est le seul à pouvoir attester et valider les informations relatives à chaque étudiant. Il est le 
gardien du régime des études et il veille à l’application des règlements et du processus de l’admission, de 
l’inscription et de la certification. Il recommande l’émission du diplôme selon les exigences imposées par le 
programme. Il émet aussi toutes les attestations officielles dont les étudiants ont besoin tout au long de 
leurs études. Pour en faire la demande, vous devez nous acheminer votre demande écrite à 
registraire@uqat.ca. 
 

Service des finances 
Antoine Lefebvre, poste 2313, par courriel à antoine.lefebvre@uqat.ca 
Le Service des finances est responsable de la facturation de tous les frais de scolarité et du matériel 
pédagogique des cours à distance. S’il y a lieu, il fait parvenir à l’étudiant tout remboursement auquel il a 
droit. Les frais d’inscription sont payables à l’inscription pour tous les étudiants. Les étudiants inscrits à 
temps complet peuvent payer leurs frais en deux versements. 
 

Service aux étudiants Aide financière 
Lise Daigle, poste 2202, par courriel à lise.daigle@uqat.ca 
Un service d’aide financière est à la disposition de la communauté universitaire. Voici quelques exemples 
des services offerts : information et assistance sur le programme prêts et bourses, information sur les 
programmes de bourses offerts à l’UQAT et par des organismes externes, aide aux étudiants faisant face à 
des problèmes d’ordre financier. Ce service est aussi responsable de l’émission de la carte étudiante, valide 
pour la durée du programme (en cas de perte, le duplicata coûte 5 $). 
 

Bureau des étudiants internationaux 
Caroline Pépin-Roy en remplacement de Ann Gervais, poste 2144, courriel à international@uqat.ca 
Une conseillère est disponible spécialement pour les étudiants internationaux afin de les guider dans leurs 
démarches pour venir étudier au Québec et de leur offrir tout le support dont ils ont besoin une fois arrivés à 
l’UQAT. 
 

Bureau d’aide à la réussite 
Linda Lavoie conseillère pédagogique ï soutien à la réussite, poste 2145, par courriel à bar@uqat.ca  

Une conseillère est disponible sur rendez-vous pour offrir un soutien à la réussite. Qu’il s’agisse 
d’un besoin spécifique, d’une difficulté passagère ou autre, un petit coup de pouce peut faire la 
différence. 
 

Cheminement d’études à votre module 
Technicienne à votre module (au besoin, consultez uqat.ca/modules) 
Une technicienne de module s’occupe de toute demande d’équivalence pour exemption de cours ou de 
reconnaissance des acquis académiques dans votre programme. Le formulaire est disponible à 
uqat.ca/formulaires. Vos demandes doivent être formulées dès votre première session d’inscription à 
l’UQAT. Vous pouvez consulter cette personne pour toute question de cheminement dans votre programme. 
 

mailto:registraire@uqat.ca
mailto:carole.baril@uqat.ca
mailto:registraire@uqat.ca
mailto:antoine.lefebvre@uqat.ca
mailto:lise.daigle@uqat.ca
mailto:lise.daigle@uqat.ca
mailto:lise.daigle@uqat.ca
http://www.uqat.ca/modules
http://www.uqat.ca/Repertoire/formulaires.asp
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Communication de l’Université avec ses étudiants 
LôUniversit® privil®gie le recours aux courriels et aux services en ligne pour communiquer ¨ ses 
étudiants des informations importantes. Ces outils sont supportés par le service informatique. 

ï VOTRE ADRESSE COURRIEL : lõUQAT met ¨ votre disposition une adresse ¨ votre nom 
prénom.nom@uqat.ca. Vous devez l’utiliser pour toutes vos communications avec l’Université, vos 
professeurs et vos collègues d’études. Vérifiez régulièrement les messages reçus à cette adresse, car 
il s’agit du moyen privilégié pour vous rejoindre pendant toute la durée de vos études! Vous pourrez 
conserver cette adresse à vie! 

ï LE PORTAIL SYMBIOSE : un site réservé à la communauté universitaire de l’UQAT. C’est un point central 
d’information et de services accessible d’où que vous soyez dans le monde. Tapez simplement 
l’adresse pour entrer dans le monde virtuel de l’UQAT à uqat.ca/symbiose. Le portail donne un 
accès direct au dossier universitaire avec tous les services dõinscription, dõhoraire, de relev® 
de notes, de re­us dõimp¹ts, un acc¯s direct ¨ votre courrier ®lectronique, etc. 

 

Service informatique 
Claroline, Symbiose et inscription en ligne : poste 2525, par courriel à 2525@uqat.ca 
Portail étudiant « Symbiose »  

ï Ce portail permet à l’étudiant d’avoir accès rapidement à son dossier étudiant, à son courriel de 
l’UQAT, aux données de ses professeurs ainsi qu’à d’autres informations utiles pour ses études.  

ï Pour l’utiliser, allez à symbiose.uqat.ca. Étapes à suivre lors de votre 1ère utilisation : 
- Cliquez sur le bouton « 1er accès » 
- Suivez les étapes indiquées à l’écran : vous aurez besoin de votre code permanent et de votre 

 numéro d’assurance sociale, et vous devrez choisir un mot de passe 
- Vous obtiendrez ainsi votre code dõusager. 

ï Tout étudiant doit disposer d’un code d’usager personnel pour accéder aux services informatiques de 
l’UQAT. Ce code vous est attribué pour la vie et vous permet de consulter votre dossier étudiant, 
d’obtenir une adresse de courriel que vous pourrez conserver même après vos études et d’utiliser le 
serveur d’applications tant que vous serez inscrit à l’UQAT. 

 

ï Organigramme du portail : 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

Plateforme de gestion de cours « Claroline » 
ï Claroline est une plateforme de gestion de cours qui facilite la communication entre le professeur et 
les étudiants d’un cours donné, dont l’échange de documents, de fichiers, de résultats, etc. 

ï Pour l’utiliser, allez à claroline.uqat.ca  
- Entrez votre code dõusager et mot de passe (celui que vous utilisez avec « Symbiose ») 
- Consultez régulièrement votre courriel, car les communications se font à partir de votre adresse 

courriel UQAT.  

http://www.uqat.ca/symbiose
mailto:2525@uqat.ca
http://symbiose.uqat.ca/
http://claroline.uqat.ca/
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Études universitaires : quelques définitions 

Admission  
Opération par laquelle un candidat présente une demande pour être admis à un programme, par 
laquelle l’Université se prononce sur son admissibilité et par laquelle elle avise officiellement le 
candidat de sa décision. 

Auditeur  
Un auditeur est une personne qui, répondant aux exigences posées pour les études libres, est 
inscrite à un ou plusieurs cours. Elle n’est cependant pas soumise à l’évaluation et ne reçoit aucun 
crédit ; l’établissement lui émet une attestation d’inscription. Les frais de scolarité sont les mêmes 
qu’un étudiant admis à un programme d’études. 

Baccalauréat 
Le baccalauréat s’adresse surtout aux personnes détenant un diplôme d’études collégiales ou 
encore à une clientèle adulte possédant une expérience jugée pertinente au domaine d’études ou 
une formation appropriée. Il est offert à temps complet et à temps partiel et il propose une 
formation initiale ou fondamentale. Il est formé d’un bloc de cours de 90 ou de 120 crédits (soit une 
formation d’une durée de trois ou de quatre ans à temps complet). Il est possible de compléter un 
baccalauréat par cumul de certificats. La technicienne de module peut informer toute personne 
intéressée par cette possibilité. 
 

Certif icat  
Un certificat est un bloc de cours (généralement dix cours de trois crédits) comportant 30 crédits. 
L’ensemble des cours est offert selon un enchaînement voulu. Le certificat s’adresse plutôt à des 
étudiants adultes qui cherchent à se perfectionner dans un domaine. Dans certaines conditions, le 
cumul de trois certificats peut mener à l’obtention d’un grade de bachelier. 

Crédit universitaire  
Le crédit est une unité qui permet d’attribuer une valeur numérique à la charge de travail requise 
pour atteindre les objectifs particuliers des cours. Un crédit correspond, selon l’estimation de 
l’Université, à 45 heures de formation, planifiées et encadrées selon des formules pédagogiques 
variées et adaptées aux exigences du cours. 

Cycle universitaire  
Les études universitaires sont regroupées sous trois cycles. Au 1er cycle, on retrouve les 
microprogrammes de 1er cycle, les certificats et les baccalauréats. Au 2e cycle, les 
microprogrammes de 2e cycle, les diplômes d’études supérieures spécialisées et les maîtrises. Au 
3e cycle, les doctorats et les études postdoctorales. 

Étudiant libre  
L’inscription à un ou plusieurs cours, sans l’admission à un programme, confère le statut 
d’étudiante ou d'étudiant libre. Les frais de scolarité sont les mêmes qu’un étudiant admis à un 
programme d’études. 

Exigences linguistiques 
Toute personne candidate à un programme de baccalauréat doit faire la preuve de la maîtrise du 
français. 
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Inscription  
Identification des cours, des activités de recherche, de création ou d’intervention et, le cas échéant, 
des activités de stage qu’une personne compte entreprendre dans le cadre d’un trimestre. 

Microprogramme de premier cycle 
Un microprogramme est constitué de deux à cinq cours de trois crédits. Ce genre de programme 
s’adresse aux personnes qui désirent un complément de formation dans un domaine donné. Il ne 
confère aucun diplôme universitaire. Cependant, il permet d’accumuler des crédits qui peuvent être 
reconnus dans un programme conduisant à un diplôme. Une attestation officielle certifie que 
l’étudiant a complété avec succès le programme visé. 

Module 
Unité administrative qui regroupe plusieurs programmes d’études. Ainsi, dès le moment où un 
étudiant s’inscrit à un cours, il fait partie d’un module. Dans ses attributions, c’est le module qui 
définit le cadre général et les objectifs des programmes dont il a la charge; à cette fin, il les évalue, 
les révise et les adapte périodiquement. C’est aussi son rôle de conseiller les étudiants dans leur 
cheminement et dans leur démarche d’apprentissage à l’intérieur d’un programme. L’équipe de 
soutien du module est formée d’une technicienne et d’une secrétaire qui ont pour principale tâche 
d’accompagner les étudiants et de les conseiller. 

Politique institutionnelle sur la maîtrise du français  
La politique institutionnelle sur la maîtrise du français a pour but de promouvoir auprès des 
étudiants de l’UQAT la maîtrise de la langue française. Pour satisfaire à la condition du français à 
l’admission, l’étudiant doit réussir l’épreuve de français au collège, ou doit réussir le test de 
français de l’UQAT ou s’inscrire et réussir les cours de français correctif « FRA1150 Atelier 
d’écriture » et « FRA1160 Rédaction fondamentale ». La personne qui réussit ces deux cours est 
réputée avoir satisfait aux exigences de la politique du français. Des dispositions additionnelles 
sont prévues à la politique pour les programmes de formation en enseignement. 
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Campus de Rouyn-Noranda 
445, boulevard de l’Université 
Rouyn-Noranda (Québec) 
J9X 5E4 
819 762-0971 #2210 
Sans frais : 1 877 870-8728 
registraire@uqat.ca 

 
Campus de Val-dõOr 
Centre d'études supérieures Lucien-Cliche 
Pavillon des Premiers-Peuples 
675, 1re Avenue 
Val-d'Or (Québec)  J9P 1Y3 
819 874-8728 #6295 
Sans frais : 1 866 891-8728 
vd@uqat.ca 

 
Campus dõAmos 
341, rue Principale Nord 
5e étage, bureau 5041 
Amos (Québec)  J9T 2L8 
819 732-8809 #8221 
Sans frais : 1 866 798-8728 
amos@uqat.ca 

 
Chibougamau 
110, rue Obalski 
Chibougamau (Québec) 
G8P 2E9 
418 748-6155 
chibougamau@uqat.ca 

 
La Sarre 
500, rue Principale 
La Sarre (Québec)  J9Z 2A2 
819 333-2624 
lasarre@uqat.ca 
 

 
Lebel-sur-Quévillon 
81, Place Quévillon, CP 548 
Lebel-sur-Quévillon (Québec) 
J0Y 1X0 
819 755-3739 
lebel@uqat.ca 

 
Matagami-Radisson 
100, du Commerce, C.P. 320 
Matagami (Québec)  J0Z 2A0 
Sans frais : 1 866 260-6374 #8225 
matagami@uqat.ca 

 
Mont-Laurier 
Centre collégial de Mont-Laurier  
700, rue Parent, bureau A-104 
Mont-Laurier (Québec)  J9L 2K1 
819 762-0971 #2929 
mont-laurier@uqat.ca 

 
Barraute-Senneterre 
251, 9e Avenue, C.P. 1690 
Senneterre (Québec)  J0Y 2M0 
819 737-8728 
senneterre@uqat.ca 
 

 
Ville-Marie 
9-A, rue Notre-Dame-de-Lourdes 
Ville-Marie (Québec)  J9V 1X7 
819 622-1453 
ville-marie@uqat.ca 
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